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LE TSUNAMI : 3 ANS APRES…  
 
RAPPELS 
 
Le 26 décembre 2004, le tsunami a touché 
de nombreux pays asiatiques, faisant plus 
de 300 000 morts et des ravages sur tout le 
littoral. Les secteurs les plus sévèrement 
affectés en Inde ont été Pondichéry, les 
côtes de Tamil Nadu, Andhra Pradesh et la 
province du Kerala. En Indonésie, la 

province de Banda Aceh a été cruellement 
touchée. 
L’implantation depuis plus de 40 ans de SOS 
Villages d’Enfants en Inde et en Indonésie, sa 
connaissance approfondie « du terrain », sa 
notoriété professionnelle ont permis de 
mobiliser immédiatement salariés et bénévoles 
pour porter assistance aux sinistrés.  
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Le soutien international de la Fédération SOS Villa ges d’Enfants en Inde, Indonésie, Sri 
Lanka et Thaïlande 
 
Grâce au soutien financier de 21 associations SOS Villages d’Enfants, membres de la fédération 
internationale SOS Kinderdorf International , dont l’association française,  les associations des 4 pays 
touchés ont pu mettre en oeuvre de nombreux programmes depuis la fin 2004 : 
 
Programmes d’urgence : mise en place de cellules d’urgence qui sont venues en aide à  23 000 personnes 
soit 4 500 familles. Des vêtements, des vivres, des kits d’urgence, matériel scolaires, ont été acheminés vers 
les zones touchées. 
 
Programme de renforcement du lien familial (prévent ion de l’abandon) 
 

• Construction de 11 centres d’activité de jour dès les premiers jours qui ont suivi la catastrophe : prise 
en charge de 1 800 enfants avec des ateliers d’expression et de soutien psychologique . 

 
• Achat de 343 bateaux permettant à 1 120 familles de retrouver rapidement une activité 

 
• Mise à disposition de logements temporaires pour 264 familles  (soit environ 1 370 personnes) 

 
• construction de 2 232 maisons neuves  permettant à 11 079 personnes de retrouver un toit sur 15 

sites. 
 

• construction de 18 centres communautaires : centre de base aux activités pour les enfants mais aussi 
aux activités sociales auprès de leurs familles. 

 
Programmes à long terme 
 

• Construction de 6 nouveaux villages d’enfants SOS pour l’accueil de près de 850 orphelins du 
Tsunami: 2 en Inde, 3 en Indonésie et 1 en Thaïlande.  

 
• Construction de 3 centres sociaux pour la mise en œuvre de programmes de soutien aux 

communautés avoisinantes : 2 au Sri Lanka et 1 en Inde 
 

• Mise en place de 8 nouveaux programmes de renforcement de la famille pour laprévention de 
l’abandon : 3 en Indonésie, 3 en Inde, 2 au Sri Lanka 
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L’UTILISATION DES FONDS DU TSUNAMI 
 
 
1) En 2006, la cour des Comptes a 
audité 32 associations. Quel était le 
bilan SOS Villages d’Enfants ? 
 
La Cour des Comptes a constaté lors de 
son rapport du 3 janvier 2007 «la 
conformité des emplois aux objectifs de 
l’appel à générosité ». Elle a mentionné le 
fait que SOS Villages d’Enfants avait mis 
en place de nombreuses procédures de 
contrôle des dépenses. Toutes les 
dépenses étaient justifiées par des 
factures. Elle a reconnu que l’association 
gérait des projets sur le long terme : « Les 
fonds restants disponibles doivent être 
employés pour des projets plus cohérents 
avec l’objet social de SOS Villages 
d’Enfants : la construction de 2 nouveaux 
villages, l’un à Pondichéry en Inde (début 
des travaux en mars 2006) et l’autre à 
Meulaboh en Indonésie (début des travaux 
en août 2006). L’association française 
tient aussi à assurer le fonctionnement 
pendant 10 ans de ces 2 villages et sera 
contrainte pour ce faire de trouver un 
financement complémentaire car le 
reliquat des ressources « tsunami » ne 
sera pas suffisant ». 
 
 
2) Quelles sont  les sommes affectées 
au  tsunami  ? 
 
Au 30 novembre 2007, l’association 
française SOS Villages d’Enfants a totalisé 
près de 3 millions d’euros (2 941 000 
euros), avec les ressources « Tsunami » 
et les fonds dédiés aux villages de 
Pondichéry et Meulaboh.. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3) Où se situaient vos opérations ?   
 
L’association SOS Villages d’Enfants est 
présente en Inde (SOS Children’s Villages 
of India) depuis plus de 40 ans, en 
Indonésie depuis plus de 35 ans (SOS 
Desa Taruna Indonesia), ainsi qu’au Sri 
Lanka et en Thaïlande. 
Ces associations ont donc été toutes en 
mesure de réagir immédiatement sur leur 
territoire le jour même du tsunami.  
 
L’association française a décidé de 
concentrer son soutien financier sur l’Inde 
et l’Indonésie. 
 
4) L’aide d’urgence ne fait a priori pas 
partie des compétences premières de 
SOS Villages d’Enfants. Pourquoi SOS 
Villages d’Enfants s’est-elle décidé à 
mettre en œuvre des programmes 
d’aide de cette envergure ?  
 
Les autorités locales, habituées à travailler 
avec SOS Villages d’Enfants, ont fait 
appel aux compétences de nos bureaux 
nationaux. De plus, présents sur le terrain 
depuis de nombreuses années,               
les collaborateurs des associations 
nationales SOS Villages d’Enfants mais 
aussi les jeunes et les enfants accueillis 
en villages d’enfants ont tout de suite 
manifesté une grande action de solidarité 
envers leurs concitoyens.  
 
L’ampleur du problème a ensuite 
naturellement conduit SOS Villages 
d’Enfants à apporter sa contribution pour 
l’accueil des enfants orphelins du 
Tsunami.  
 
L’association française a mobilisé ses 
donateurs sur un même message : « 
l’urgence, c’est le long terme » , qui a 
toujours justifié des objectifs du soutien 
apporté. 
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5) Ces dons ont servi à quels types de 
projets ? 
 
Juste après les programmes d’urgence 
tsunami, il s’agissait de mettre en œuvre 
des programmes pour l’aide aux familles 
afin de prévenir les abandons d’enfants : 
accueillir en urgence les enfants dans la 
journée au sein de centres d’activités, 
faciliter le retour à l’emploi du parent isolé 
et reloger les familles les plus démunies. 
En conséquence, les premiers fonds 
versés par l’association française ont été 
affectés naturellement au financement de 
ces programmes. 
 
L’association a travaillé en parallèle avec 
les autorités locales pour définir des 
moyens à mettre en œuvre pour l’accueil 
des orphelins. Ceci a conduit à la décision 
de construire des villages d’enfants SOS 
lorsque le nombre d’enfants restés isolés 
de toute famille le nécessitait. 
 
Les fonds privés français ont été utilisés 
pour la construction de 10 maisons 
familiales au sein de 2 villages d’enfants 
SOS. Ils assureront également la prise en 
charge de 100 orphelins du Tsunami  
pendant plus de 10 ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Au 31 novembre 2007, SOS Villages 
d’Enfants France a dépensé 
1.370.766,11€ au profit des victimes du 
tsunami qui se répartissent de la façon 
suivante : 
 

 Le programme de prévention de 
l’abandon (renforcement des liens 
familiaux) pour un total de 606 830,77 
euros  

 
 Une partie de la construction  du 

village d’enfants SOS de Pondichéry : 
558.917,74 euros 

 
 La prise en charge des enfants 

orphelins accueillis à Pondichéry en 
2007 pour un montant de 24.105,36 
euros 

 
 Une partie de la construction  du 

village d’enfants SOS de Meulaboh : 
145 283,90 euros 

 
 La prise en charge des enfants 

orphelins accueillis à 
Meulaboh (Indonésie) en 2007 est de 
35 728,34 euros  
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Utilisation des fonds collectés au profit des victi mes du Tsunami 
au 30/11/2007

Programmes de 
Prévention de 

l'abandon (2005 - 
2006)
43%

Prise en charge 
des enfants de 

Meulaboh (2007)
3%

Construction du 
village d'enfants 

SOS de Meulaboh 
(2007)
11%

Prise en charge 
des enfants de 

Pondichéry (2007)
2%

Construction du 
village d'enfants 

SOS de 
Pondichéry (2006)

41%
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6/ Vous reste-t-il des fonds pour les 
opérations concernant le tsunami ?  
 
Les fonds restant disponibles sont affectés 
en premier lieu et pour un montant de 
83 000 €, au financement de la fin de la 
construction des villages d’enfants SOS 
de Pondichéry en Inde et de Meulaboh en 
Indonésie. .  
L’association française participera 
également au financement en Indonésie, à 
hauteur de 40 000 euros d’un centre social 
SOS qui soutiendra 200 familles. 
  
L’association française SOS Villages 
d’Enfants s’est aussi engagée vis-à-vis 
des associations indienne et indonésienne 
à financer l’ensemble des frais de prise en 
charge sur 10 ans des enfants accueillis 
dans les maisons qu’elle a financées. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 

Ainsi, 100 orphelins (70 à Pondichéry- Inde 
et 30 à Meulaboh-Indonésie) seront 
accompagnés jusqu’à leur autonomie. 
Cela représente un engagement financier 
de près de 1,2 millions d’euros (1 185 000 
€)  
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Utilisation du solde

Financement fin de la 
construction des villages 

d’enfants SOS  
Pondichéry et Meulaboh 

 6%

Financement des frais 
de prise en charge sur 

10 ans des enfants 
accueillis 

91%

Financement centre 
social SOS  

 3%
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TSUNAMI : 3 ANS APRES… LE BILAN EN INDE 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
LES PROGRAMMES « POST-TSUNAMI » 
EN INDE 
 
A l’aide d’urgence, matérielle, financière et 
psychologique a succédé la phase de la 
reconstruction, guidée par le souci constant de 
s’adapter et de répondre au mieux aux 
besoins réels des familles et des enfants, 
dans le strict respect des personnes, de leur 
environnement social et culturel et de leur 
religion. 
 
Cette volonté d’adaptation et d’intégration 
s’est traduite par la diversité des actions 
entreprises par l’association indienne SOS 
Villages d’Enfants : 
 

 Programmes de Renforcement de la 
Famille  :  
 
� Prise en charge des enfants 

(garderies, centreS d’activité, 
scolarité…) 

� Assistance aux familles, pour la plupart 
monoparentales,  

� Aide au retour à l’emploi ou à une 
activité génératrice de revenus…  

� Reconstruction des habitations privées  
� Reconstruction de bâtiments 

communautaires, de centres sociaux… 

 
 

LE SOUTIEN DE L’ASSOCIATION FRANÇAISE

 
 Création de 2 nouveaux villages 

d’enfants SOS  pour l’accueil des enfants 
orphelins du tsunami à Pondichéry et à 
Nagapattinam (Tamil Nadu). 

 

 

Accueil des orphelins du Tsunami 

Le village d’enfants SOS de Pondichéry est 
cofinancé par SOS Villages d’Enfants 
France et SOS Villages d’Enfants Suède.  
L’association française - via ses donateurs 
et ses parrains:  

- a financé la construction de 7 maisons 
familiales sur les 15 que comprend le village 
pour un montant au 30/11/07 de 682 500 €  

- s’engage à prendre en charge 70 enfants 
pendant plus de 10 ans, soit un montant 
prévisionnel de 56.000 € par an. 

 
Programmes de renforcement de la 

famille : 
 
� Achat de 54 bateaux pour permettre à 

158 familles (organisation de 
coopératives) de retrouver une source 
de revenus avec la reprise de leur 
métier de pêcheurs.  
� 26 bateaux sont situés dans la 

province de Pondichéry (17 à 
Murthypudukuppam et 9 à 
Chinnakapalet)  

� 29 bateaux à Chinnakival dans le 
district de Cuddare. 

� Reconstruction de 93 maisons à 
Akkampettai (50) et Murthypudukuppam 
(43) dans le district de Pondichéry pour 
redonner un toit aux familles les plus 
démunies. 

 

L’implantation depuis plus de 44 ans de SOS Villages d’Enfants en Inde et la connaissance 
approfondie de l’environnement local que possèdent les équipes terrain, constituées de salariés 
indiens, ont permis cette forte implication. 
SOS Villages d’Enfants en Inde, c’est 36 villages d’enfants SOS où vivent plus de 11 000 enfants 
auprès de 430 mères SOS. Ces villages d’enfants intègrent également des foyers de jeunes pour 
accompagner ces derniers vers l’autonomie. 10 jardins d’enfants SOS, 14 écoles SOS soit près de 
14 000 enfants scolarisé), 9 centres de formation professionnelle complètent le dispositif. 27 
centres sociaux assurent la mise en place du Programme de Renforcement de la Famille. 8 
centres médicaux SOS permettent aussi à 150 000 enfants de pouvoir accéder aux soins.   
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 LE VILLAGE D ’ENFANTS SOS DE PONDICHERY 
 

L’accueil des orphelins du tsunami 

Créé en partenariat avec le gouvernement 
de la province de Pondichéry, le village 
d’enfants SOS accueille les enfants 
devenus orphelins suite au tsunami.  
Fidèle aux principes fondateurs de 
l’association (accueil des frères et soeurs, 
soutien et amour d'une mère SOS, une 
maison, une équipe éducative), il permet 
aux enfants de grandir dans la chaleur et 
la sécurité d’une nouvelle vie familiale et 
de surmonter leurs traumatismes.  
 
La ville de Pondichéry se situe sur la côte 
est de l'Inde dans le Golfe du Bengale, à 
environ 160 km au sud de Chennai. 
Malgré le haut degré d'urbanisation, 
environ 45 % de la population dépend de 
l'agriculture, principalement de la récolte et 
la production de produits laitiers, et de la 
pêche. 
 
Le village d’enfants SOS de Pondichéry se 
situe sur la commune de Bahour, près du 
village de Murthypudukuppam, le long de 
la route qui va de Pondichéry à Cuddalore. 
Le village bénéficie de l’accès à l’eau et à 
l’électricité et des infrastructures déjà 
existantes (écoles, hôpitaux...). 
 
Des enfants accueillis dès 2005 
 
L’association indienne SOS Villages 
d’Enfants avait obtenu l’autorisation 
officielle des pouvoirs publics d’accueillir 
des enfants avant même l’ouverture du 
village d’enfants SOS. 58 enfants (37 filles 
et 21 garçons) avaient été accueillis au 
sein de 6 « familles SOS » dans une 
grande maison de 3 étages louée dans le 
centre de Pondichéry. 
 
Le futur directeur général du village, deux 
éducateurs et des aides familiales 
entouraient également les enfants. Tous 
les enfants bénéficiaient naturellement 
d’un suivi médical et psychologique. 

 
La pose officielle de la première pierre avait 
eu lieu le 15 décembre 2005, en présence 
de M. Helmut Kutin, Président de la 
Fédération Internationale, SOS Kinderdorf 
Inter-national, et du Gouverneur de 
Pondichéry, M.M. Lakhera. 
 
La construction avait commencé début 
2006. 
 
Le village d’enfants SOS de Pondichéry 
ouvre ses portes en décembre 2007.  
 
Déjà 88 enfants sont pris en charge. Les 
enfants sont scolarisés dans des 
établissements différents ; soutien scolaire, 
activités sportives et artistiques font aussi 
partie de leur quotidien. 

 
 
A terme, le village d’enfants aura une 
capacité d’accueil de 150 enfants au sein 
de 15 maisons familiales. 
 
La construction s’est étendue à un jardin 
d’enfants permettant l’accueil de 60 enfants, 
ouvert en priorité aux familles les plus 
démunies du quartier et à « un centre de 
jour » qui coordonnera le Programme de 
Renforcement des familles. 
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TSUNAMI : 3 ANS APRES… BILAN EN INDONESIE 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
LES PROGRAMMES « POST-TSUNAMI » 
EN INDONESIE 
 

A l’aide d’urgence, matérielle, financière et 
psychologique a succédé la phase de la 
reconstruction, guidée par le souci 
constant de s’adapter et de répondre au 
mieux aux besoins réels des familles et 
des enfants, dans le strict respect des 
personnes, de leur environnement social 
et culturel, de leur religion. 
 
Cette volonté d’adaptation et d’intégration 
s’est traduite par une grande diversité des 
actions entreprises par l’association 
indonésienne SOS Villages d’Enfants : 
fourniture de produits de première 
nécessité, mise en place de structures 
provisoires, soutien financier et matériel 
direct, programmes de renforcement des 
liens familiaux, reconstruction 
d’habitations privées ou de bâtiments 
communautaires, création de garderies de 
jour, de centres sociaux et enfin de 3 
nouveaux villages d’enfants SOS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE SOUTIEN DE L’ASSOCIATION FRANCAISE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 
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L’implantation depuis plus de 35 ans de SOS Villages d’Enfants en Indonésie et la 
connaissance approfondie de l’environnement local que possèdent les équipes de terrain, 
constituées de salariés indonésiens, ont permis cette forte implication. 
SOS Villages d’Enfants en Indonésie, c’est 6 villages d'enfants SOS où vivent plus de 900 
enfants auprès de 90 mères SOS. 2 villages d’enfants SOS sont en construction à Banda 
Aceh et Medan. Les villages d’enfants intègrent également des foyers de jeunes pour 
accompagner ces derniers vers l’autonomie. 6 jardins d'enfants SOS et  1 école participent 
au développement de l’éducation des enfants des familles les plus démunies 
6 Centres sociaux assurent également la mise en place du Programme de Renforcement de 
la Famille permettant ainsi à 1 315 enfants de bénéficier d’une prise en charge 
 

 

Programmes de renforcement de la 
famille : 

� Prise en charge des 30 enfants qui y 
vivent pour une durée de plus de 10 ans   

 

� Financement d’une partie de la 
construction d’un centre social 
polyvalent à Gampong Cot, sur la côte 
entre Bandah Aceh et Meulaboh.  
Il bénéficiera à 130 familles, soit 200 
enfants. 

 

 

Accueil des orphelins du Tsunami 

Construction de 3 maisons familiales sur les 
15 que comprend le  village d’enfants SOS 
de Meulaboh. 
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LE VILLAGE D’ENFANTS SOS DE MEULABOH 
 

 

Le village d’enfants SOS, situé à 
Cot Nibong (village de Lapang), à 
2 km du centre ville de Meulaboh, 
prendra en charge à terme 150 
enfants dans 15 maisons 
familiales. 
 
Il comprendra également un 
jardin d’enfants SOS de 3 classes pouvant 
accueillir 90 élèves ainsi qu’un centre 
social.  
. 

Le terrain a 
été retenu en 
octobre 2005 
dans une 
zone non 
affectée par 
le tsunami, à 
6 km de la 

côte. 
 
En décembre 2005, les mères SOS 
avaient commencé leur formation et 8 
d’entre elles avaient accueilli les premiers 
enfants dans une maison louée par SOS 
Villages d’Enfants Indonésie.  
En septembre  2007, elles étaient au 
nombre de 12 et  avaient terminé leur  
formation. Elles  accueillaient déjà 52 
enfants dans 8 maisons familiales âgés de 
2 à 15 ans 
 
L’équipe du village comprendra à terme 15 
mères SOS, 8 aides familiales, le directeur 
du village, 2 éducateurs, un comptable, 
une secrétaire et du personnel technique. 
 
 

La pose officielle de la 1ère pierre 
a eu lieu le 9 novembre 2006, en 
présence du directeur général de 
SOS Villages d’Enfants 
Indonésie, des autorités locales 
et des services sociaux de la 
province. Les enfants et les 
habitants du voisinage assistaient 

à la cérémonie. 
 
La construction a commencé le 24 août 
2006. Les travaux sont terminés et, le 6 
septembre 2007, 52 enfants ont 
emménagé dans 8 maisons familiales. 
 
A terme, l’ouverture d’un centre social 
SOS permettra de venir en aide à 200 
enfants. 
 
 
La pose de la première pierre a eu lieu le 
31 janvier 2006 et les travaux de 
construction se sont achevés en février 
2007. L’établissement sera ensuite remis 
à la communauté par l’intermédiaire des 
autorités locales. 

 
 
 
 
 
 
Photos : Sébastien Posingis, Edy Purnomo, SOS Archives. 
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UTILISATION DES FONDS TSUNAMI 

 
FAITS ET CHIFFRES 

 
 
Collecte au 30 novembre 2007                      2 941 000 € 
 
Dépenses au 30 novembre 2007           1 632 866 € 
 
 ● Frais de Collecte               262 000 € 
 

● Versements au profit des victimes         1 370 766 € 
 
Programme de prévention de l’abandon (renforcement des liens familiaux)       606 831 € 

 
Une partie de la construction  du village d’enfants SOS de Pondichéry         558 918 € 

 
La prise en charge des enfants orphelins accueillis à Pondichéry en 2007         24 105 € 

 
Une partie de la construction  du village d’enfants SOS de Meulaboh        145 284 € 

 
Prise en charge des enfants orphelins accueillis à Meulaboh (Indonésie) en 2007         35 728 € 

 
Reste à dépenser :            1 308 000 € 
 

Financement de la fin de la construction des villages d’enfants SOS de Pondichéry en Inde et de 
Meulaboh en Indonésie                            83 000 € 
 
Financement en Indonésie d’un centre social SOS qui soutiendra 200 enfants          40 000 € 
 
Frais de prise en charge sur 10 ans des enfants accueillis dans les maisons financées par SOS 
Villages d’Enfants France à Pondichéry et à Meulaboh                                           1 185 000 € 
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